


Article 1 

Délégation permanente de signature est accordée, à compter du 1
er 

janvier 2020 à Vincent RICHARD, 
Directeur de l'UMR1096, à l'effet de signer au nom du délégué régional, pris en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'UMR1096 les actes suivants : 

1. Les marchés publics et bons de commande de fournitures et services (à l'opposé de ceux
relatifs aux opérations de travaux), nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil fixé à l'article 3 de la présente décision, le
cas échéant par la validation de l'acte dans l'outil Safir ;

2. Les décisions et actes relatifs à l'admission, l'ajournement, la réfaction ou le rejet des
prestations livrées, le cas échéant par la validation de l'acte relatif à la liquidation /certification
du service fait dans l'outil Safir ;

3. Les documents relatifs à la gestion des missions en France et à l'étranger, nécessaires à
l'activité de la formation de recherche, dans le respect des règles applicables à l'lnserm,
notamment en matière de mission dans les pays à risques, le cas échéant par la validation de
l'acte dans l'outil Safir.

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Vincent RICHARD, délégation de signature est accordée, 
aux bénéficiaires listés à l'annexe 1 de la présente décision, dans le respect de l'ordre qui y est 
précisé, aux fins mentionnées à l'article 1. 

Article 3 

Le seuil mentionné à l'article 1.1 de la présente décision est le seuil européen de procédure 
formalisée applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques 
centrales, mentionné à l'article L2124-1 du code de la commande publique. Ce seuil est à comparer à 
la valeur unitaire du marché ou du bon de commande à signer ou à valider. 

Article 4 

Ampliation de la présente décision sera adressée à l'agent comptable secondaire de la Délégation 
Régionale Nord-Ouest. 

Article 5 

Cette décision abroge toute décision ayant le même objet. 

Fait à Lille, le 1
er 

janvier 2020 

Le Délégué Régional Nord-Ouest, 
Ordonnateur secondaire délégant 

Samir OULD ALI 

La Délégataire 

Vincent RICHARD 




